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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8374/PR du 1er décembre 2023 du Président de la Polynésie 

française reçue le 4 décembre 2023, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence 
sur un projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2023 – 30 du 29 
août 2023 renforçant le pilotage et la déconcentration de la politique touristique de la 
Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8375/PR du 1er décembre 2023 du Président de la Polynésie 

française reçue le 4 décembre 2023, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence 
sur un projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2018-10 du 29 mars 
2018 modifiée portant réglementation en matière d’hébergement de tourisme en 
Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8373/PR du 1er décembre 2023 du Président de la Polynésie 

française reçue le 4 décembre 2023, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence 
sur un projet de loi du pays relative aux aides en faveur des pensions de familles ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 4 décembre 2023 ; 
 
Vu les projets d’avis de la commission « Économie » en date du 14 décembre 2023 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 18 décembre 2023, les avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), trois projets de lois du pays : 
 
-  portant modification de la loi du Pays n° 2023-30 du 29 août 2023 renforçant le pilotage 

et la déconcentration de la politique touristique de la Polynésie française ; 
- portant modification de la loi du pays n° 2018-10 du 29 mars 2018 modifiée, portant 

réglementation en matière d'hébergement de tourisme en Polynésie française ; 
- relative aux aides en faveur des pensions de famille. 
 
Ces trois saisines sont introduites selon la procédure d’urgence prévue à l’article 151 de la 

loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française. 

 
La commission ad hoc a fait le choix de réunir les trois projets d’avis relatifs aux trois 

projets de lois du pays au sein d’un même document au regard de leur problématique commune.  
Ces trois projets d’avis font l’objet de trois votes distincts. 
 

II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DES PROJETS DE LOI DU PAYS 
 
La Stratégie de développement touristique en Polynésie française 2022-2027, Fāri’ira’a 

Manihini 2027, adoptée par délibération n° 2022-99 APF du 8 décembre 2022, a présenté 4 enjeux 
principaux qui sont : 

- diversifier et développer les offres touristiques ; 
- s’engager pour un tourisme durable ; 
- créer des emplois pérennes dans tous les archipels ; 
- diversifier la provenance des flux.  

 
L’Institut de la Statistique en Polynésie française (ISPF) a rappelé les données 

suivantes pour l’année 20221 : 
- 176 140 touristes en hébergement terrestre ; 
- 42 610 croisiéristes ; 
- 77 milliards de francs CFP d’impact économique ; 
- 12 000 emplois directs.  
 
Le secteur du tourisme est la principale activité économique du pays et le premier 

pourvoyeur de ressources propres. Ainsi, son organisation et sa réglementation doivent être claires 
et efficaces. 

 
Le Pays ambitionne, à échéance de 10 ans, d’atteindre le nombre de 600.000 touristes par 

an, tant en hébergement à terre qu’en hébergement de croisière. 
 
Pour ce faire, le gouvernement souhaite réorienter la politique touristique du Pays au 

travers de trois premières mesures : 
 
- professionnaliser les comités du tourisme existants ou à venir ; 
- simplifier les procédures et modifier la réglementation applicable aux divers types 

d’hébergement ; 
- faire évoluer les mesures d’aides aux pensions de famille. 
 

 
1 Bilan du tourisme de l’année 2022, n° 1374. 
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Le CESEC relève que les évolutions proposées proviennent d’une remontée d’information 
des intervenants de terrain et d’une demande de ceux des professionnels qui ont été consultés.  

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
L’examen des projets de lois du pays soumis à l’avis du CESEC, qui traitent d’un même 

secteur, appelle les observations et recommandations suivantes : 
 
À titre liminaire, le CESEC regrette une fois de plus que des projets de lois de pays aussi 

importants soient transmis en urgence, laissant insuffisamment de temps aux conseillers pour 
étudier de manière approfondie l’ensemble des dispositions. Cette urgence pénalise également la 
commission en charge de l’examen des projets du fait que les personnes qualifiées qu’elle souhaite 
entendre ont souvent des difficultés à se rendre disponibles dans des délais aussi restreints. 

 
I – Sur le projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2023-30 du 29 

août 2023 renforçant le pilotage et la déconcentration touristique de la Polynésie française : 
 
L’objectif déclaré est ici de professionnaliser et d’accompagner les comités du tourisme 

existants ou à venir. Pour l’heure, 27 comités sont déclarés et 14 d’entre eux ont reçu un agrément.  
 
1. L’annualité des conventions d’objectifs et de moyens : 

 
Les comités du tourisme, « organismes de droit privé, détenteurs d’un agrément, 

constitués sous la forme d’associations relevant de la loi de 1901 (…) ont vocation à inspirer, 
relayer et participer à la mise en œuvre de la politique touristique du pays » (Art. LP 2 de la loi du 
pays n° 2023-30). 

 
Classés en trois catégories que sont les « relais de la destination », les « développeurs » et 

les « animateurs locaux », ils rassemblent un certain nombre d’intervenants du secteur du tourisme 
de la zone géographique concernée. A ce jour, 27 comités sont recensés et 14 ont été récemment 
agréés par la commission consultative ad hoc. 

 
Pour l’exercice de leurs missions, ils doivent actuellement, conclure des conventions 

pluriannuelles d’objectifs et de moyens avec Tahiti Tourisme. 
 
Ces conventions fixent : 
- un ou plusieurs projets détaillés à mettre en œuvre ; 
- des objectifs et des indicateurs ; 
- des moyens dédiés ; 
- une évaluation des coûts ; 
- des aides et un plan de financement (Art. LP 16 de la loi du pays n° 2023-30). 

 
Dans un premier temps, le projet de loi du pays vise à simplifier l’action des comités du 

tourisme en supprimant le caractère pluriannuel des conventions.  
 
En effet, l’exposé des motifs précise que « la notion de pluriannualité des conventions, 

dont la durée est fixée à trois ans maximum, sera supprimée afin de ne pas pénaliser les petits 
comités souvent bien moins formés à la gestion anticipée des actions ». Le retour à une 
pluriannualité pourra, selon les rédacteurs, être établi sur plusieurs années « lorsque tous les comités 
auront été mieux structurés et formés ».  
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2. Le suivi par Tahiti Tourisme : 
 

Dans un second temps, le projet de loi du pays entend transférer à Tahiti Tourisme la 
responsabilité de conclure et de suivre l’exécution des conventions. 

 
Ainsi, les conventions seront désormais conclues entre les comités et Tahiti Tourisme et 

non plus avec le Pays. Les rédacteurs estiment en effet qu’il est le meilleur interlocuteur des 
comités du tourisme et peut appliquer des modalités et délais de versement des aides moins 
contraignants que le service du tourisme, soumis aux règles de la comptabilité publique. 

 
Tahiti Tourisme assure déjà un accompagnement des comités du tourisme concernés par 

l’accueil de bateaux de croisière.  
 
Le budget prévu pour l’exercice 2024, au titre de cet accompagnement est de 10 millions 

de FCFP. Les aides seront versées par tranche afin de s’assurer de la bonne utilisation des sommes 
octroyées. Sur cette enveloppe, Tahiti Tourisme verse un montant de 500.000 F CFP par comité lors 
de l’obtention de l’agrément afin de lui permettre de s’installer. 

 
Cette somme est insuffisante au regard du nombre de comités existants, soit 27 à ce 

jour (32 évoqués par Tahiti Tourisme auditionné par la commission). 
 
Le CESEC recommande que l’enveloppe destinée à l’installation des comités de 

tourisme fasse l’objet d’un meilleur cadrage budgétaire et soit abondée le cas échéant. 
 
Par ailleurs, il a été suggéré que les comités puissent vendre des prestations, sous réserve 

que les bénéfices permettent de financer leurs actions de promotion, dans le respect du caractère 
non lucratif de leur objet.  

 
Le CESEC recommande de former les comités à la commercialisation des prestations 

et de renforcer les effectifs du Département des Opérations Locales de Tahiti Tourisme afin 
d’assurer au mieux les missions nouvelles qui lui sont attribuées. 

 
Enfin, le CESEC recommande qu’un bilan régulier soit effectué sur la composition 

des comités, sur leur efficacité et sur l’adaptation du statut d’association aux missions et 
moyens dont ils doivent disposer, notamment pour les îles à forte fréquentation touristique. 

 
II – Sur le projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2018-10 du 

29 mars 2018 modifiée portant réglementation en matière d'hébergement de tourisme en 
Polynésie française : 

 
Le projet de loi du pays a pour objet de modifier et de compléter le cadre réglementaire en 

matière d’hébergement de tourisme adopté en 2018. 
 
Actuellement, les types d’hébergement (classés ou non) pouvant accueillir des touristes 

sont les suivants2 : 
- les hôtels de tourisme international ; 
- les pensions de famille ; 
- les meublés de tourisme ; 
- les auberges de jeunesse ; 
- les terrains de camping ; 

 
2 Selon les dispositions de la délibération n° 2018-10 du 29 mars 2018 modifiée portant réglementation en 

matière d'hébergement de tourisme en Polynésie française. 
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- les villages de vacances ; 
- les villas de luxe ; 
- les autres hébergements à vocation touristique. 
 
Au 30 septembre 2023, le Pays comptabilise, du fait du système de déclaration mis en 

place en 2018 : 41 établissements pour 2 518 unités pour l’hôtellerie, 284 établissements et 1 380 
unités pour les pensions de famille ainsi que 1852 meublés représentant 2 435 unités pour les 
meublés du tourisme soit un total, de 6 333 clés3.  

 
Le projet de loi du pays a pour objectif de revoir la notion de pension de famille et de 

mettre en place des mesures de soutien en favorisant leur montée en gamme par une procédure de 
classement simplifiée et en professionnalisant les exploitants des petites structures d’hébergement 
de tourisme (formation, accompagnement, simplification des démarches…).  

 
En outre, selon l’exposé des motifs, les constats auraient rendu nécessaires des adaptations 

des dispositions de la réglementation sur le suivi de l’activité d’hébergement de tourisme et sur les 
villas de luxe dont la possibilité de classement est supprimée. 

 
Ces ajustements s’inscrivent dans la volonté du Pays, d’une part, de positionner Tahiti Et 

Ses Îles comme une destination phare du tourisme inclusif et durable et, d’autre part, d’améliorer et 
de diversifier l’hébergement touristique en permettant aux polynésiens qui le souhaitent, d’accueillir 
chez eux des visiteurs de passage.  

 
1. S’agissant de la notion de « séjour chez l’habitant » : 

 
En l’état de la réglementation en vigueur, la catégorie des pensions de famille exige que 

soit respecté un certain nombre d’obligations telles que 15 unités maximum pouvant accueillir 45 
personnes au plus, la mise à disposition de la clientèle d’équipements et de services communs. Sont 
distingués les chambres d’hôtes et les fare d’hôtes, selon qu’ils disposent ou non de commodités 
indépendantes de celles de l’exploitant.  

 
Afin notamment de permettre de mieux différencier les pensions de famille des meublés du 

tourisme et d’inclure dans la catégorie des pensions de famille des logements de taille plus modeste, 
le projet de texte prévoit : 

- d’ajouter la condition de présence et de disponibilité de l’exploitant de l’hébergement 
(à l’instar des hôtels),  

- et de supprimer la condition des aménagements séparés obligatoires, pour intégrer les 
logements chez l’habitant dans la sphère des pensions de famille. Le projet supprime 
par ailleurs la distinction entre les chambres et les fare d’hôtes. 

 
Pour le CESEC, le fait pour le projet de texte de mentionner que l’exploitant assure 

« par sa présence et sa disponibilité » l’accueil au sein de son établissement est trop rigide. Il 
convient en effet de prévoir que l’exploitant puisse se faire représenter.  

 
En outre, le produit « pension de famille » est propre à la Polynésie française et doit 

continuer d’être valorisé et promu ainsi sans qu’aucune confusion ne puisse exister avec 
d’autres catégories d’hébergement. 

 
Dès lors, l’institution considère que le fait de « fusionner » au sein d’une même 

catégorie d’hébergement touristique, les petites structures et les pensions de famille non 

 
3 Service du tourisme. 
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classées est inadapté, contreproductif voire risqué au regard de la bonne visibilité des 
pensions de famille classées et de l’image de la destination. 

 
Aussi, le CESEC recommande de nommer cette catégorie d’établissements non 

classés « logement chez l’habitant » et de conserver la notion de « pension de famille » 
uniquement pour les établissements classés. En effet, il convient de ne pas attendre le classement 
pour distinguer ces deux types de structures. 

 
Enfin, au regard des recommandations faites par le Centre de santé 

environnementale (CSE)4, il est observé que des sanitaires doivent demeurer réservés à la 
clientèle et donc être séparés de ceux de l’exploitant en cas d’offre de repas. 

 
Le CSE précise en effet « être défavorable à l’allègement des conditions d’installation 

pour les pensions de famille non classées, tel que prévu par le projet de loi de pays modifiant la LP 
n° 2018-10 du 29/03/2018 modifiée. Cet allègement viendrait en opposition à la réglementation 
relative à l’hygiène des aliments et serait de nature à créer une confusion dans l’esprit des 
professionnels. Les règles d’hygiène et de sécurité sanitaire des aliments avec la séparation des 
sanitaires dédiés au personnel et à la clientèle, sont à respecter dès lors qu’un établissement 
d’hébergement, quelle que soit sa catégorie, propose une offre de repas. ». 

 
2. S’agissant des modalités de classement des pensions de famille : 

 
a) Les critères de classement : 

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC maintient les classements en étoiles, 

pour les hôtels de tourisme international (de 2 à 5), et en tiare pour les pensions de famille (de 1 à 
4). Le classement dépend pour l’heure de critères relatifs : 

 
- à l’habitabilité, l’équipement, l’hygiène et à la sécurité ; 
- aux activités proposées à la clientèle ; 
- aux services et espaces communs ; 
- au site d’implantation et à l’environnement de l’établissement ; 
- aux exigences de développement durable. 

 
Ainsi, ce ne sont pas moins de 102 critères qui sont analysés et qui ouvrent droit ou non à 

un classement. Ces critères sont listés par l’arrêté n° 1492/CM du 6 août 2018. 
 
Pour ce qui concerne les pensions de famille, il est ajouté le critère du nombre minimal 

d’unités d’hébergement (art. LP 21 modifié). Cette condition d’un nombre minimum d’unités est 
ajoutée afin de distinguer les logements chez l’habitant des pensions de famille. 

 
De plus, pour bénéficier d’un tel classement, les établissements devront proposer des 

activités culturelles ayant trait aux traditions polynésiennes. 
 
Ces critères doivent être précisés par un arrêté pris en conseil des ministres et se 

rajouteront ainsi aux 102 critères préexistants. 
 
Le CESEC regrette de n’avoir pas été rendu destinataire du projet d’arrêté portant 

application du projet de loi du pays afin d’être mieux éclairé sur les tenants et les aboutissants de la 
modification de cette réglementation. 

 

 
4 Lettre n° 13022/MSP/DSP du 12 décembre 2023. 
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Selon les auteurs du projet de texte, il est prévu de fixer le nombre minimum à 2 unités, un 
seuil supérieur étant difficilement imposable au regard des coûts pouvant être générés pour 
l’exploitant (exemple de l’augmentation des prix en matière de construction). 
 

b) Les avantages du classement (octroi et retrait) : 
 

Le classement ouvre droit pour l’exploitant au bénéfice d’avantages que sont l’accès aux 
subventions, prêts, exonérations sociales ou fiscales, aux actions de promotion ou de formation et, 
d’une manière générale, à tout avantage pouvant être accordé directement ou indirectement en 
faveur du secteur touristique. 

 
Aussi, pour favoriser « le bon développement et la professionnalisation » des 

hébergements touristiques, il est proposé de permettre à tous les exploitants de bénéficier des 
actions de promotion et de formation, que leur établissement soit classé ou non. 

 
Concernant la promotion, le CESEC note de la part des auteurs du projet de texte que 

Tahiti Tourisme assure déjà les actions de promotion des pensions de famille non classées.  
 
Pour sa part, Tahiti Tourisme précise toutefois que le marché du logement chez l’habitant, 

qui est une réalité, n’est pas le même que celui des pensions de famille.  
 
Aussi, pour une meilleure visibilité auprès des touristes, il convient de distinguer le 

logement chez l’habitant (pour les établissements non classés) des pensions de famille (pour 
les établissements classés) comme préconisé précédemment afin que puissent être menées des 
campagnes de promotion distinctes.   

 
Par ailleurs, l’institution estime que les opérateurs internationaux doivent être 

sensibilisés sur les spécificités de nos îles touristiques (exemple de Fakarava où l’activité de 
plongée sous-marine est une référence) afin de mieux orienter nos visiteurs lors de leur séjour 
en Polynésie. 

 
En ce qui concerne les actions de formation, le CESEC recommande que les appels 

d’offre menés en la matière prévoient que ces actions soient menées dans les îles. 
 
En outre, le projet de texte précise à présent qu’en cas de non-finalisation du classement 

dans un délai d’un an à compter de la réalisation du projet d’investissement ou en cas de rejet de la 
demande de classement, l’exploitant perd le bénéfice de tous les avantages octroyés et qu’il est tenu 
au remboursement des sommes perçues au titre des aides publiques (futur article LP 33-1 de la 
délibération de 2018). 

 
Le CESEC note que, dans la pratique, des ordres de recettes sont émis. 
 
Enfin, estimant que les Villas de luxe sont un marché de niche qui ne nécessite pas d’aides 

pour se développer, le Pays propose de retirer la possibilité, pour les Villas de Luxe, de solliciter le 
classement et ainsi, d’accéder au bénéfice des avantages précités. 

 
Si le CESEC retient et comprend qu’aucune aide du Pays n’a été sollicitée dans le 

cadre de l’installation des 3 Villas de luxe existantes5, il tient toutefois à souligner que ces 
structures exclusives s’établissent véritablement en Polynésie française notamment en ayant 
recours à des entreprises polynésiennes pour leur construction ou à de la main d’œuvre locale 

 
5 Aux îles Sous-le-Vent (Bora Bora, Raiatea) et aux Tuamotu (Nukutepipi). 
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pour leur fonctionnement. En outre, ces Villas offrent actuellement une vingtaine de 
chambres6 qui font l’objet d’une réelle demande. 

 
Aussi, un dispositif de classement ouvrant droit à des aides doit être maintenu à leur 

profit, d’autant que ces Villas de luxe sont assujetties à un impôt foncier spécifique adossé à la 
valeur locative du bien. 

 
Le CESEC considère que cette mesure de suppression est discriminatoire. 

 
3. Le contrôle des établissements : 

 
Au regard des objectifs d’amélioration et de montée en gamme de l’hébergement 

touristique, le projet de loi du pays prévoit un certain nombre de dispositions permettant de garantir 
un certain niveau de qualité et de sécurité des établissements. 

 
a) En matière de qualité : 
 

Afin de ne pas induire le public en erreur sur la qualité de l’établissement, il est interdit 
d’identifier son établissement comme étant classé alors qu’il ne l’est pas. Cette interdiction est 
étendue aux cas de modification du niveau de classement ou de radiation de la liste des 
établissements d’hébergement touristique classés. 

 
En effet, outre la possibilité pour l’exploitant de solliciter un changement de catégorie 

d’hébergement ou la radiation de la liste des établissements classés, le projet de texte ajoute celle de 
solliciter une modification du niveau de classement. 

  
L’administration se réserve également la possibilité de prononcer la modification du 

niveau de classement d’un établissement ou sa radiation de la liste des hébergements touristiques 
classés en cas de non-conformité avec les conditions du classement ou de non-respect des critères 
de sécurité. 

 
Par ailleurs, afin de lutter contre toute déclaration frauduleuse destinée à bénéficier d’un 

avantage particulier, le service du tourisme pourra modifier la déclaration d’activité lorsque celle-ci 
ne correspondra pas à la définition donnée par la loi du pays. 

 
Il est également prévu qu’en cas de modification des informations portant sur 

l’identification de l’exploitant et sur les caractéristiques de l’établissement, ou en cas de cessation 
d’activité, le service du tourisme devra en être informé dans le délai d’un mois.   

 
En outre, dans le respect des règles sur la protection des données, il est permis au service 

du tourisme de transmettre des informations relatives aux établissements d’hébergement touristique 
à d’autres services administratifs du pays, dans le cadre de l’instruction de demandes d’autorisations 
ou d’aides publiques, ou encore d’études relatives au secteur du tourisme. 

 
Selon les auteurs du projet de texte, le service du tourisme dispose, pour le contrôle des 

hébergements touristiques, de 2 cadres (catégorie A) et de 3 agents de catégorie B. Ils estiment à cet 
effet que ce taux d’effectif est suffisant, le service travaillant avec les circonscriptions 
administratives des archipels. Il conçoit toutefois qu’à terme, ces effectifs devront être augmentés. 

 
Pour le CESEC, le contrôle sur site des conditions d’accueil des hébergements 

touristiques est primordial et doit être renforcé afin de garantir une bonne image de 

 
6 Rapport IEOM de 2022. 
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l’hébergement touristique polynésien tant sur le plan local qu’international et ainsi éviter les 
mauvais commentaires sur notre destination.  

 
Enfin, l’institution recommande que, lors de la déclaration d’activité par l’exploitant, 

soit exigé le titre de propriété ou le consentement de tous les indivisaires en cas d’indivision. 
 

b) En matière de sécurité : 
 

Le contrôle du respect des normes de sécurité par les établissements de tourisme est facilité 
en permettant à des personnes agréées d’effectuer cette mission. Là encore, les établissements des 
îles les plus éloignées pourront plus facilement être contrôlés.  

 
Pour le CESEC, il apparaît nécessaire que les exploitants d’hébergements 

touristiques soient mieux sensibilisés et informés sur les risques liés à l’exploitation de leur 
établissement ou à leur activité et qu’ils puissent souscrire à un contrat d’assurance 
multirisques adapté à leurs besoins, notamment en termes de responsabilité civile 
professionnelle. 

 
Enfin, concernant la catégorie des « logements chez l’habitant », l’institution 

recommande que soient édictés des critères de qualité, d’hygiène et de sécurité à caractère 
sanitaire ou non.  

 
De même, le CESEC milite en faveur d’un meilleur accompagnement et de plus de 

contrôles à l’égard des exploitants de « logements chez l’habitant » (non classés pour rappel). 
 

III – Sur le projet de loi du pays relative aux aides en faveur des pensions de famille : 
 
La loi du pays n° 2011-20 du 1er août 2011 modifiée, a instauré un dispositif d’aide au 

développement en faveur des pensions de famille. Le Pays a la volonté de professionnaliser les 
pensions et d’aider un certain nombre d’établissements à se mettre aux normes de sécurité et 
d’accueil permettant de recevoir de la meilleure manière possible les touristes.  

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vient ainsi modifier l’objet, le montant, 

les conditions d’octroi et les modalités de versement et de contrôle de ces aides à destination des 
seules pensions de famille classées conformément à la délibération n° 2018-10 du 29 mars 2018 qui 
fait l’objet des observations et recommandations ci-dessus. 

 
1. Sur le montant des aides :  
 
La réglementation actuelle prévoit la possibilité du versement d’une aide pour : 
- la création, la rénovation ou l’extension (pour un plafond de 10 millions de F CFP hors 

taxes) ; 
- la mise en conformité (pour un plafond de 7 millions de F CFP hors taxes) ; 
- la création d’activités, les frais d’étude et d’expertise, la formation des gérants ou 

exploitants ou l’adhésion volontaire à un label (pour un plafond de 5 millions de F CFP 
hors taxes). 

 
Les articles LP 2 et LP 4 du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC viennent 

limiter les aides à : 
- la création, la rénovation ou l’extension (pour un plafond de 10 millions de F CFP) ; 
- le développement d’activités de loisirs (pour un plafond de 5 millions de F CFP) ; 
- la mise en conformité (pour un plafond de 1,5 million de F CFP) ; 
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Ainsi, à l’avenir, l’adhésion volontaire à un label et la formation des gérants ou exploitants 
ne pourront plus faire l’objet d’aides du Pays. 

 
Or, il est prévu que les bénéficiaires des aides doivent « suivre un programme de formation 

mis en place par la Polynésie française en faveur du secteur touristique » (Art. LP 17-1°).  
 

Selon les rédacteurs du projet, aucune demande de subvention pour ces deux motifs n’a été 
sollicitée depuis leur mise en place.  

 
Sur ces montants, le CESEC recommande de préciser qu’ils sont fixés hors taxes 

(HT), ou, à l’inverse, toutes charges comprises (TTC). 
 

Les aides ne peuvent par ailleurs dépasser un pourcentage des dépenses totales de : 
- 40 % pour les pensions situées aux Iles du Vent ou sur l’île de Bora Bora ; 
- 50 % pour celles situées aux Iles Sous le Vent, à l’exception de Bora Bora ; 
- 60 % pour celles situées dans les autres archipels. 
 
Dans sa version en vigueur, ce pourcentage est fixé à 50 % pour Tahiti et 60 % pour les 

autres îles. 
 
Le CESEC constate que cette évolution est nécessaire pour inciter les établissements des 

îles les moins fréquentées à se développer.  
 
De plus, comme dans le texte en vigueur, une majoration de 20 % de l’aide est 

accordée si les travaux ont pour objet la performance environnementale ou l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite (PMR). Là encore, les travaux ou équipements concernés doivent 
être précisés par un arrêté pris en conseil des ministres qui n’a pu être étudié par l’institution. 

 
Le CESEC estime que tout exploitant d’hébergement touristique doit être incité, à 

tout stade de son projet, à intégrer des aménagements dédiés aux PMR. 
 
Enfin, le projet de loi du pays permet au bénéficiaire d’une aide qui n’aurait pas sollicité le 

montant plafond de compléter sa demande, dans la limite dudit plafond et dans le délai d’une année 
(Art. LP 4). Cette solution nouvelle permet notamment aux petits porteurs de projets qui disposent 
de fonds propres limités d’étaler leurs investissements. 

 
Par ailleurs, selon les rédacteurs, le budget prévu pour l’ensemble de ces aides est de 50 

millions de F CFP en investissement (100 millions de F CFP d’autorisation de programme dont 50 
millions de F CFP de crédits de paiement) et de 50 millions de F CFP en fonctionnement. Elles sont 
accordées dans l’ordre de réception des dossiers complets de demande. 

 
Le CESEC estime que l’enveloppe est insuffisante au regard du nombre de 180 chambres 

d’hôtes qui, selon le service du tourisme, pourraient être éligibles à ces aides visant à leur montée 
en gamme, et des 300 nouvelles unités qui pourraient voir le jour dans les cinq prochaines années.  

 
Il recommande d’abonder le budget consacré au fur et à mesure de l’utilisation de 

l’enveloppe initiale sans attendre qu’elle ne soit épuisée. Le CESEC préconise également que 
l’aide soit proportionnelle au nombre d’unités créées ou rénovées et que les plafonds puissent 
être ajustés à la hausse en fonction de la taille du projet et du montant total de 
l’investissement. 

 
Enfin, le projet de loi du pays ne permet pas le cumul de l’aide au développement à la 

création, à la rénovation ou à l’extension avec l’aide à la création d’activité (Art. LP 8). 
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Or, l’évolution d’un établissement en pension peut nécessiter de nouvelles activités qui 

devraient pouvoir être aidées.  
 
Le CESEC recommande que le cumul des aides soit possible. 
 
2. Sur les conditions d’octroi : 
 
Peuvent solliciter le versement d’une aide les personnes physiques ou morales ayant 

déclaré leur activité auprès du service du tourisme et bénéficiant d’un classement de leur 
établissement, ou d’une demande de classement. 

 
Le délai pour percevoir une nouvelle aide sera porté à 5 années dans tous les cas, alors 

qu’il est de 3 à 5 ans sous l’empire de la réglementation actuelle selon la nature du projet. 
 
Néanmoins, l’article LP 7 du projet de loi du pays précise que l’octroi des aides dépend à 

la fois du montant total du projet, du bien fondé de son coût et de sa pertinence par rapport aux 
orientations de la stratégie de développement touristique de la Polynésie française. 

 
Sur ce dernier point, un arrêté pris en conseil des ministres doit préciser les modalités. Or, 

ce projet n’a pas été transmis à l’institution. 
 
Le CESEC considère que l’un des critères d’obtention d’une aide doit être celui de la 

création d’emplois par les demandeurs. En effet, toute aide versée par le Pays doit favoriser 
l’embauche de personnels.  

 
Enfin, le CESEC recommande qu’une information sur les aides disponibles soit 

diffusée à l’attention des porteurs de projets ou des pensions existantes. 
 

3. Sur les obligations des bénéficiaires : 
 

Le projet de loi du pays impose au bénéficiaire d’une aide d’exploiter son hébergement 
pendant une période de 10 ans au minimum dans le cas d’une aide à la création, la rénovation ou 
l’extension, ou pendant une période de 5 ans au minimum dans le cas d’une aide à la mise en 
conformité, sauf exceptions.  

 
Sous l’empire de la réglementation actuelle, ces mêmes durées sont respectivement fixées 

à 5 et 3 ans.  
 
Par ailleurs, l’article LP 20 prévoit que « le remboursement total ou partiel des aides peut 

être exigé » dans certains cas, selon des conditions et modalités précisées par arrêté pris en conseil 
des ministres. 

 
L’actuelle réglementation dispose pour sa part que « un ordre de recette sera établi pour le 

remboursement » (Article LP 23 de la loi du pays n° 2011-20 du 1er août 2011). 
 
Le CESEC estime que ce remboursement doit être considéré comme une obligation, 

et non comme une possibilité. Il recommande également que soient imposées des pénalités eu 
égard aux demandeurs qui n’auraient pu bénéficier des aides du fait de cet octroi indu à 
d’autres. 
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Il recommande enfin que les effectifs du service du tourisme, en charge du contrôle de 
l’utilisation des aides, soient renforcés. Il conviendra en effet d’accroître les contrôles sur site 
afin de s’assurer que les hébergements remplissent réellement les conditions d’utilisation. 

 
IV -  CONCLUSION 

 
Le gouvernement souhaite augmenter de manière significative le nombre de touristes 

accueillis en Polynésie française pour atteindre le chiffre de 600.000 par an dans la décennie à 
venir.  

 
Sur la base des données actuelles, cet objectif paraît utopique et nécessite des prises de 

positions politiques et des aménagements tant réglementaires qu’économiques. 
 
Les projets de lois de pays soumis au CESEC entendent en partie contribuer au 

développement des pensions de famille, socle typique du tourisme polynésien, par son originalité et 
sa proximité avec la population locale. 

 
S’agissant du projet de loi du pays portant modification de la loi du Pays n° 2023-30 du 29 

août 2023 renforçant le pilotage et la déconcentration de la politique touristique de la Polynésie 
française, le CESEC recommande notamment : 

 
- d’abonder l’enveloppe destinée à l’installation des comités de tourisme ; 
- qu’un bilan régulier soit effectué sur la composition des comités, sur leur efficacité et 

sur l’adaptation du statut d’association aux missions et moyens dont ils doivent 
disposer. 

 
Concernant le projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2018-10 du 29 

mars 2018 modifiée portant réglementation en matière d'hébergement de tourisme en Polynésie 
française, l’institution recommande principalement : 

  
- de prévoir que l’exploitant puisse se faire représenter ; 
- de nommer cette catégorie d’établissements non classés « logement chez l’habitant » et 

de conserver la notion de « pension de famille » uniquement pour les établissements 
classés ; 

- d’édicter des critères de qualité, d’hygiène et de sécurité ; 
- de ne pas supprimer le classement des villas de luxe ; 
- de renforcer le contrôle des établissements afin de pérenniser la bonne image de 

l’hébergement touristique polynésien tant sur le plan local qu’international. 
 
S’agissant enfin du projet de loi du pays relative aux aides en faveur des pensions de 

famille, le CESEC recommande notamment : 
 
- que l’un des critères d’obtention d’une aide soit celui de la création d’emplois par les 

demandeurs ; 
- que le budget consacré soit abondé à la hauteur de l’objectif de 600 000 touristes par  

an ; 
- que le remboursement en cas de mauvaise utilisation doit être considéré comme une 

obligation, et non comme une possibilité. 
 
Au-delà de ces évolutions que le CESEC estime utiles pour une professionnalisation et une 

amélioration des conditions d’accueil des touristes, il considère qu’il existe une antinomie avec la 
politique fiscale prévue par le Pays dans son budget 2024. 
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En effet, si l’objectif est d’accroître le nombre de touristes reçus en Polynésie française, les 
pensions de famille ne pourront, à elles seules, parvenir à tripler leur capacité d’accueil actuelle. 
Ainsi, les grands hôtels resteront un réceptif indispensable, notamment à destination de la frange 
des visiteurs les plus fortunés.  

 
Or, il est prévu une taxation de la propriété foncière qui impactera de façon considérable 

ces établissements hôteliers, ainsi qu’une réduction de la défiscalisation qui pourrait avoir pour 
conséquence un désintérêt des investisseurs pour le Pays alors que, justement, les besoins de grands 
projets sont nécessaires. A ce titre, le CESEC s’interroge notamment sur la suite donnée au projet 
« Village tahitien ». 

 
Enfin, la Stratégie de développement touristique en Polynésie française 2022-2027, 

Fāri’ira’a Manihini 2027, rappelle l’importance d’un tourisme inclusif et durable. Or, la 
multiplication du nombre de visiteurs aura nécessairement des incidences tant en matière 
d’acceptation par la population qu’en matière de gestion des déchets produits.  

 
Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil 

Économique, Social, Environnemental et Culturel émet : 
 
- un avis favorable au projet de loi du pays portant modification de la loi du Pays n° 
2023-30 du 29 août 2023 renforçant le pilotage et la déconcentration de la politique 
touristique de la Polynésie française ; 
  
- un avis favorable au projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 
2018-10 du 29 mars 2018 modifiée, portant réglementation en matière d'hébergement 
de tourisme en Polynésie française ; 
 
- un avis favorable au projet de loi du pays relative aux aides en faveur des pensions 
de famille. 

 



SCRUTIN SUR LE PROJET DE LOI DU PAYS PORTANT MODIFICATION DE LA 
LOI DU PAYS N° 2023 – 30 DU 29 AOUT 2023 RENFORÇANT LE PILOTAGE ET 

LA DÉCONCENTRATION DE LA POLITIQUE TOURISTIQUE DE LA 
POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 41 
Pour : ……………………………………………………….. 41 
Contre : ……………………………………………………….. 00 
Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 41 
Représentants des entrepreneurs 

01 DROLLET    Florence 
02 NOUVEAU    Heirangi 
03 PLEE      Christophe  
04  ROIHAU    Andréa 
05 TREBUCQ     Isabelle 
06 TROUILLET    Mere 
07 VIVISH    Manate 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 ONCINS    Jean-Michel 
03 POHUE    Patrice 
04 SOMMERS    Eugène 
05 TAEATUA    Edgar 
06 TEHEI     Vairea 
07 TEHEIURA    Gisèle 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 LAI     Marguerite 
02 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
03 MONTFORT    Christophe 
04 PEREYRE      Moea 
05 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
06 TEFAATAU    Karl   
07 TEMAURI    Yvette 
08 THEURIER    Alain 
09 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 FOLITUU    Makalio 
05 KAMIA    Henriette 
06 LUCIANI    Karel 
07 PROVOST    Louis 
08 RAOULX    Raymonde 
09 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 
10 VITRAC    Marotea 

 



Représentants des archipels  
01 BARSINAS    Marc 
02 BUTTAUD    Thierry 
03 NESA     Martine 
04 WANE    Maeva 



SCRUTIN SUR LE PROJET DE LOI DU PAYS PORTANT MODIFICATION DE LA 
LOI DU PAYS N° 2018-10 DU 29 MARS 2018 MODIFIÉE PORTANT 

RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE D’HÉBERGEMENT DE TOURISME EN 
POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 41 
Pour : ……………………………………………………….. 40 
Contre : ……………………………………………………….. 00 
Abstention : ……………………………………………………….. 01 

ONT VOTÉ POUR : 41 
Représentants des entrepreneurs 

01 DROLLET    Florence 
02 NOUVEAU    Heirangi 
03 PLEE      Christophe  
04  ROIHAU    Andréa 
05 TREBUCQ     Isabelle 
06 TROUILLET    Mere 
07 VIVISH    Manate 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 ONCINS    Jean-Michel 
03 POHUE    Patrice 
04 SOMMERS    Eugène 
05 TAEATUA    Edgar 
06 TEHEI     Vairea 
07 TEHEIURA    Gisèle 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 LAI     Marguerite 
02 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
03 MONTFORT    Christophe 
04 PEREYRE      Moea 
05 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
06 TEMAURI    Yvette 
07 THEURIER    Alain 
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01 BARSINAS    Marc 
02 BUTTAUD    Thierry 
03 NESA     Martine 
04 WANE    Maeva 
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Représentant du développement 
01 TEFAATAU    Karl   
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Contre : ……………………………………………………….. 00 
Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 41 
Représentants des entrepreneurs 

01 DROLLET    Florence 
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04  ROIHAU    Andréa 
05 TREBUCQ     Isabelle 
06 TROUILLET    Mere 
07 VIVISH    Manate 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 ONCINS    Jean-Michel 
03 POHUE    Patrice 
04 SOMMERS    Eugène 
05 TAEATUA    Edgar 
06 TEHEI     Vairea 
07 TEHEIURA    Gisèle 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 LAI     Marguerite 
02 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
03 MONTFORT    Christophe 
04 PEREYRE      Moea 
05 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
06 TEFAATAU    Karl   
07 TEMAURI    Yvette 
08 THEURIER    Alain 
09 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 FOLITUU    Makalio 
05 KAMIA    Henriette 
06 LUCIANI    Karel 
07 PROVOST    Louis 
08 RAOULX    Raymonde 
09 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 
10 VITRAC    Marotea 

 
Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 



02 BUTTAUD    Thierry 
03 NESA     Martine 
04 WANE    Maeva 

 
 



9 (neuf) réunions tenues les : 
05, 06, 07 et 14 décembre 2023 

par la commission « Économie » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 
BUREAU 

  BENHAMZA Jean-François Président 
  TIFFENAT Lucie Vice-présidente  
  KAMIA Henriette Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 TROUILLET Mere 
 BUTTAUD Thierry 
 FOLITUU Makalio 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 CARILLO Joël  
 CHUNG TIEN Tahia 
 DROLLET Florence  
 ELLACOTT Stanley 
 FONG Félix 
 GALENON Patrick 
 MONTFORT Christophe  
 NESA Martine 
 PEREYRE Moea 
 PLEE Christophe  
 PROVOST Louis 
 RAOULX Raymonde 
 SOMMERS Eugène 
 TAEATUA Edgar  
 TEFAATAU Karl  
 TEMAURI Yvette 
 TERIINOHORAI Atonia 
 UTIA Ina 
 VIVISH Manate 
 WANE Maeva 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LORILLOU Tekura Conseillère technique 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre de la Présidence de la Polynésie française, en charge du tourisme, des transports 
aériens internationaux, de l'égalité des territoires, des affaires internationales, du 
développement des archipels, de l'économie numérique et des conséquences des essais 
nucléaires (PR) : 

 Monsieur Guillaume COLOMBANI, conseiller technique  
 

 Au titre du Service du tourisme (SDT) : 
 Monsieur Bruno JORDAN, chef de service  
 Madame Laurence VARET, cheffe de service adjointe  
 Madame Lisa CHAN, responsable de la cellule hébergement  
 Madame Madiana DEXTER, juriste  

 
 Au titre de la Direction de la santé (DSP) : 
 Madame Glenda MELIX, responsable du Centre de santé environnementale 

 
 Au titre du GIE Tahiti tourisme : 
 Monsieur Jean-Marc MOCELLIN, directeur général  

 
 Au titre du Conseil des professionnels de l'hôtellerie (CPH) : 
 Monsieur Christophe GUARDIA, co-président  

 
 Au titre de Tahiti homes : 
 Madame Emily BIOTTEAU-COLAS, directrice  
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